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Budget alloué aux associations pour la stérilisation des chats errants
Question écrite n° 18447

Texte de la question

M. Robin Reda attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales et
de la ruralité, sur la dotation prévue pour répondre à la problématique de la prise en charge des chats errants,
notamment de leur stérilisation, qui concerne de nombreuses collectivités. En effet, les chats prolifèrent de façon
rapide puisqu'un unique couple de chats peut en engendrer 20 000 autres en l'espace de quatre années
seulement, difficulté qu'il faut chercher à pallier. De nombreuses associations prennent ainsi en charge les chats
errants, mais les frais associés sont importants et assumer ce coût représente une lourde charge. En effet, la
stérilisation d'un chat femelle revient en moyenne à 150 euros et la stérilisation d'un chat mâle à 100 euros. Afin
que les collectivités puissent répondre à la problématique grandissante de l'accroissement de la population
féline ainsi qu'à la hausse des abandons, une aide de 3 millions d'euros a été votée par le Parlement dans le
cadre de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 en vue d'accompagner les communes
dans le cadre des stérilisations. Il souhaiterait dès lors connaître les modalités de mise en œuvre concrète de la
loi et les démarches à entreprendre par les élus locaux afin de pouvoir bénéficier de cette aide.
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